
Le Dôme � bât. 5 � 1er étage � Tél. 01.41.56.04.54/55/56 � Fax 01.41.56.04.59 � Email : bureaucentral@sgfoaf.fr � Site internet : sgfoaf.fr 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons demandé à la Direction une anticipation au 15 juin du versement 
de la PUA. 
 
La Direction vient de nous faire savoir qu’elle ne procèderait à aucune 
anticipation cette année et que le versement de la PUA sera effectué, comme 
prévu par la Convention d’Entreprise, le 30 juin. 
 
Pour rappel, la PUA est à 1 400 € cette année et FO persiste à revendiquer 
qu’elle évolue vers un 14e mois moyen uniforme annuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le SG.FO.AF 
 
Patrick Hurel 

 
 

 
 
 

PUA 

fin juin seulement 
 

 

Roissy, le 5 juin 2009 - Bureau Central - n° 28/09  
 


